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Entrée en vigueur 

Règlements 2023-738-14 et 2023-739-135 à 2023-739-138 

 

Prenez avis que le règlement 2023-738-14 intitulé : « Règlement amendant le règlement sur 
l'application des règlements d'urbanisme numéro 2013-738 afin de modifier certaines 
définitions et d'ajouter le contenu pour une demande de certificat d'autorisation pour un 
établissement de résidence principale » adopté le 1er mai 2023 est entré en vigueur le 26 juin 
2023, date à laquelle la MRC d'Argenteuil a émis le certificat de conformité à son égard; 

Prenez avis que le règlement 2023-739-135 intitulé : « Règlement amendant le règlement de 
zonage 2013-739 afin d'ajouter l'article 3.3.5 Établissement de résidence principale » adopté 
le 1er mai 2023 est entré en vigueur le 26 juin 2023, date à laquelle la MRC d'Argenteuil a émis le 
certificat de conformité à son égard; 

Prenez avis que le règlement 2023-739-136 intitulé : « Règlement amendant le règlement de 
zonage 2013-739 afin de permettre les établissements de résidence principale dans la zone 
Cv-317 » adopté le 1er mai 2023 est entré en vigueur le 26 juin 2023, date à laquelle la MRC 
d'Argenteuil a émis le certificat de conformité à son égard; 

Prenez avis que le règlement 2023-739-137 intitulé : « Règlement amendant le règlement de 
zonage 2013-739 afin de permettre les établissements de résidence principale dans la zone 
Cm-325 » adopté le 1er mai 2023 est entré en vigueur le 26 juin 2023, date à laquelle la MRC 
d'Argenteuil a émis le certificat de conformité à son égard; 

Prenez avis que le règlement 2023-739-138 intitulé : « Règlement amendant le règlement de 
zonage 2013-739 afin de permettre les établissements de résidence principale dans la zone 
Fh-506-4 » adopté le 1er mai 2023 est entré en vigueur le 26 juin 2023, date à laquelle la MRC 
d'Argenteuil a émis le certificat de conformité à son égard; 

Ces règlements sont disponibles pour consultation au Service des affaires juridiques de la Ville. 

 

 

Le 28 juin 2023 Me Lynda-Ann Murray, greffière 
(U-2023.304) 

 
 


